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GTZ  Agence allemande de coopération technique (« Deutsche Gesellschaft für Technische 

Zusammenarbeit »)
HIC/CIH Coalition internationale pour l’habitat – Habitat International Coalition
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KKB  Schéma d’aménagement Khuda-Ki-Basti (Pakistan)
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SEWA  Association des femmes entrepreneurs indépendants (« Self-Employed Women’s 

Association», Inde)
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TDR  Transfer Development Right (droit de mutation d’aménagement, Inde)
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PrÉface

La misère est le lot d’une grande partie de l’humanité. Un sur cinq d’entre 
nous tous vit dans un taudis. La moitié d’entre nous manquent de sanitaires 
de base. Les États du monde entier ont consacré les droits universels à un 
logement et à des conditions de vie décents. Pourtant ils sont de plus en plus 
nombreux, ceux qui ne parviennent à passer que de la misère des campagnes à 
celle des villes. La raison en est que les cadres institutionnels leur refusent les 
aspirations et les perspectives auxquelles ils ont pourtant droit.
 
Le manque d’accès au sol et la crainte de l’expulsion sont les symptômes 
les plus aigus d’un type d’exclusion encore plus répandu, celle qui interdit 
aux pauvres, et tout particulièrement aux femmes, les perspectives qu’offre 
normalement la vie sociale, économique et civique. Des conditions de vie 
précaires maintiennent dans la pauvreté ceux qui n’ont aucun avenir dans lequel 
investir. Comme leur nombre ne cesse d’augmenter, les perspectives d’un 
développement urbain durable pour tous paraissent bien peu encourageantes.

Il faut aux citadins les plus pauvres un terrain plus solide où construire leur avenir, et c’est à quoi s’emploie la 
Campagne pour la Sécurité Foncière. Depuis son lancement en 1999, bon nombre de pays s’y sont associés en 
acceptant de mettre en œuvre, à l’échelle locale, tout un ensemble de principes universellement reconnus.

Ce manuel de la gestion foncière en faveur des pauvres est destiné à appuyer dans leur action toutes les 
parties prenantes engagées dans la Campagne, qu’il s’agisse d’institutions internationales, de gouvernements 
ou d’autorités locales, d’organismes non-gouvernementaux, du secteur privé ou du secteur associatif de base. 
Ce manuel est conçu pour leur apporter les éléments dont ils ont besoin dans la mise en œuvre des stratégies 
à l’échelle nationale, tout en offrant des programmes d’action adaptés à chaque catégorie.

À cet égard comme à bien d’autres, la Campagne pour la Sécurité Foncière vient en complément de celle que 
mène aussi en parallèle ONU-HABITAT en faveur de la Gouvernance Urbaine. Toutes deux sont destinées à 
tenir les engagements pris en l’an 2000 sous l’égide de l’ONU lors du Sommet du Millénaire, et en 2002 lors 
du Sommet mondial sur le développement durable. Les deux campagnes s’attachent à promouvoir une vision 
de l’avenir des villes qui repose sur l’inclusion et le développement social et économique – une vision qui 
ouvre perspectives et espérance pour tous.

Je suis convaincue que tous les utilisateurs de ce manuel d’ONU-HABITAT pour la gestion foncière en 
faveur des pauvres vont y trouver un outil efficace dans les efforts qu’ils déploient avec nous tous en faveur 
du droit universel au logement.

Anna Kajumulo Tibaijuka
Directrice générale
ONU-HABITAT
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CHAPITRE 1 - LA SÉCURITÉ FONCIÈRE POUR TOUTES LES 
catéGories sociales 

1.3 Le sol comme condition stratégique de l’accès au logement 

L’accès légal au sol est une condition stratégique pour la fourniture d’un logement convenable pour tous et 
pour l’aménagement d’établissements humains durables dans les zones urbaines comme rurales. Le manque, 
à tous les niveaux, de politiques foncières urbaines et de pratiques de gestion foncière bien adaptées demeure 
une cause fondamentale d’injustice et de pauvreté. Ce manque est aussi la cause de divers autres phénomènes, 
comme la hausse du coût de la vie, l’occupation de zones à risques, la dégradation de l’environnement et 
la vulnérabilité accrue des habitats urbains et ruraux, qui affectent toute la population et en particulier les 
catégories défavorisées et vulnérables, ceux qui vivent dans la pauvreté et ceux dont les revenus sont peu 
élevés (Programme pour l’Habitat/Habitat Agenda, 1997a : Nº 75).

D’ici l’an 2020, la proportion de pauvres dans les villes du monde entier pourrait passer des 30 pour cent actuels 
à 45 ou 50 pour cent du total des populations urbaines, soit de 381 à 455 millions de ménages (estimation 
2003 d’ONU-HABITAT dans le cadre d’un scénario « modéré »). Dans la plupart des villes du monde en 
développement, c’est jusqu’à la moitié de la population qui vit dans des établissements irréguliers [habitat 
spontané], taudis ou colonies de squatters qui ne sont pas reconnus en droit par les autorités municipales. 
Ces zones irrégulières des agglomérations sont privées de bien des avantages de la vie urbaine, y compris la 
sécurité d’occupation [tenure/droits fonciers] (UNCHS-CNUÉH, 1999a).

1.2 Exemples de bonne pratique

1.2.1.  Aperçu général
Toute analyse de la sécurité d’occupation des terres et des droits au sol doit prendre en compte le fait que, pour 
commencer, il existe dans chaque pays toute une gamme de droits fonciers qui s’étagent de manière progressive, 
un certain nombre de ces droits s’exerçant sur un même site ou une même parcelle. Deuxièmement, on ne 
saurait distinguer, parmi les différents types de droits sur le sol, ceux qui sont de nature légale et ceux qui sont 
illégaux. Il existe, plutôt, une gamme de modes informels/formels (illégaux/légaux) qui s’étagent de manière 
graduelle, certains établissements humains étant plus illégaux par rapport à d’autres. Pour déterminer le 
caractère irrégulier/informel d’un établissement ou de lotissements, on cherche généralement à savoir si les 
critères d’illégalité suivants sont ou non remplis:

•	 Le terrain a été envahi sans autorisation du propriétaire ;
•	 Le terrain a été vendu par le propriétaire/aménageur avec un titre/acte imparfait (Payne, 1997 :31) ;
•	 L’établissement est conforme aux plans des autorités locales [collectivités territoriales ou locales] 

concernant l’utilisation des sols (Payne, 1997 : 31) ;
•	 Le terrain a été adjugé par l’autorité publique;
•	 Le(s) logement(s) se conforme(nt) aux règlements de construction (Payne, 1997 : 31).

La nature de la sécurité d’occupation

La sécurité d’occupation pour tous va exiger toute une gamme de régimes fonciers. Les plus répandus parmi 
ceux-ci, et la mesure dans laquelle ils peuvent être utilisés par les pauvres, sont exposés plus loin. On s’efforce 
notamment ici de regrouper par grandes catégories les divers types de régimes, qui varient énormément d’un 
pays à l’autre puisque chacun impose des conditions différentes aux titres et actes fonciers (ces titres et actes 
comprenant non seulement les droits en bonne et due forme, mais aussi les certificats d’occupation, etc.). 
Toutefois, la sécurité de la tenure peut reposer non seulement sur des formulaires juridiques en bonne et due 
forme, mais aussi sur d’autres éléments et instruments.

预览已结束，完整报告链接和二维码如下：
https://www.yunbaogao.cn/report/index/report?reportId=5_19239


